


le label qui protège 
l’air intérieur

La certification internationale « Air Label Score » garantit la meilleure information sur les émissions des produits dans 
l’air. Chaque produit testé obtient un score allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions).

PROBLÉMATIQUE

85% du temps est passé à l’intérieur

L’air intérieur est 8 fois plus pollué que l’air extérieur *
Les employés exposés à une mauvaise qualité d’air 
perdent 21% de productivité*

* en moyenne

MISSION

Protection des agents de nettoyage

Protection des occupants des locaux nettoyés
Prevention de la pollution par la réduction des émissions

Participation aux démarches de certification ISO 26000 et 
aux politiques RSE 

la réglementation sur la 
qualité de l’air intérieur QAI

La surveillance de la qualité de l’air intérieur est obligatoire dans certains ERP.

OBLIGATION DE SURVEILLANCE

�� Crèches et établissements accueillant des enfants < 6 ans
�� Écoles maternelles et élémentaires
�� Collèges et lycées
�� Centres de loisirs
Cette surveillance est fortement recommandée dans les autres ERP (mairies, équipements sportifs, ...) mais n’est pas 
encore visée par l’obligation réglementaire.

Base juridique
Loi dite Grenelle II (2010)
Codifiée dans le Code de l’environnement (articles L.221-8 et R.221-30 et suivants)  

Depuis la réforme de 2023, un plan d’actions est obligatoire. Il doit

OBLIGATION DE PLAN D’ACTION

�� être basé sur l’évaluation de l’aération : vérification des systèmes d’aération, mesure du CO� (indicateur 
de confinement). Evaluation annuelle.
�� être basé sur l’évaluation de l’autodignostic : analyse des pratiques (entretien, produits, ventilation…). 
Evaluation tous les 4 ans.
�� être basé sur l’évaluation de mesures des polluants par un organisme accrédité. Evaluation à des 
moments clefs (travaux, suspicion de problème..)
�� définir des actions concrètes d’améliorations après synthèse des résultats
�� être actualisé régulièrement

Il est obligatoire de communiquer les résultats aux usagers (par affichage)


